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	Contribution de la République populaire de Chine

	PROPOSITION VISANT À APPUYER LA MISE EN ŒUVRE
DES INITIATIVES RÉGIONALES APPROUVÉES PAR LA
CONFÉRENCE MONDIALE DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS (CMDT-22)

	Objet
L'Administration de la République populaire de Chine invite le Conseil à examiner la proposition visant à appuyer la mise en œuvre des initiatives régionales approuvées par la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-22).
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les propositions contenues dans la contribution et à prendre les mesures nécessaires, selon qu'il convient.
__________________
Références
Document 26 de la session de 2023 du Conseil (C23/26).




1	Considérations générales
La huitième Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), qui s'est tenue à Kigali (Rwanda) du 6 au 16 juin 2022, a approuvé 28 initiatives régionales dans six régions. Ces initiatives reflètent les domaines prioritaires qui ont été convenus par les régions et jouent un rôle important pour améliorer le niveau de développement des TIC dans les régions. Nous observons toutefois que la mise en œuvre de ces initiatives régionales ne bénéficie d'aucun appui financier.
Lors de la session de 2018 du Conseil, le Secrétaire général a soumis un rapport (C18/66), dans lequel il présente quatre options pour l'affectation de ressources supplémentaires à la mise en œuvre des initiatives régionales. À l'issue de la discussion, le Conseil a finalement décidé (Document C18/121) d'affecter 5 millions de francs suisses pour les initiatives régionales, dont 2 millions proviendraient d'économies réalisées en 2017 et les 3 millions restants seraient inclus dans le budget biennal pour 2020-2021, inscrit dans le plan financier pour la période 2020-2023.
Depuis 2019, dans le cadre des initiatives régionales, de nombreux projets de grande et de moyenne envergures ont été mis en œuvre, ce qui a largement contribué au développement des TIC dans les régions. Dans la région Asie-Pacifique, par exemple, les projets de connectivité par satellite dans neuf pays insulaires du Pacifique, dont les îles Fidji, Nauru et Samoa, ont effectivement permis d'améliorer la connectivité dans ces pays et de renforcer leur résilience face aux catastrophes. La formation sur les services publics numériques, la cybersécurité et les communications d'urgence qui a été dispensée dans certains pays de la région a aidé ces derniers à renforcer leur capacité d'élaborer des stratégies dans des domaines connexes. Nous estimons que la coopération instaurée dans d'autres régions au titre de projets relevant des initiatives régionales a également eu des incidences positives sur le développement des TIC au niveau local.
Lors de la réunion du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) qui s'est tenue en juin 2023, les États Membres ont souligné l'importance que revêtent les initiatives régionales et ont convenu qu'il était nécessaire que l'UIT apporte un appui financier en vue de leur mise en œuvre.
2	Propositions
Dans la mesure où les initiatives régionales reflètent les domaines prioritaires et les principales aspirations en matière de développement convenues par les régions, qui sont d'une grande importance pour améliorer les niveaux de développement des TIC dans les régions, et compte tenu des difficultés financières auxquelles l'UIT est actuellement confrontée, la Chine propose ce qui suit:
1)	Le Conseil est invité à examiner les propositions pertinentes du GCDT-23 et à fournir un appui financier à la mise en œuvre des initiatives régionales approuvées par la CMDT 22.
2)	Le Directeur du BDT est invité à coordonner la mise en œuvre des initiatives régionales, notamment en établissant un ordre des priorités, en accordant la priorité aux projets liés aux domaines prioritaires de l'UIT-D et au cadre de mise en œuvre du Plan d'action de Kigali et en planifiant ces activités, tout en tenant compte des besoins des PMA, des PEID, des PDSL et des pays dont l'économie est en transition, afin de veiller à ce que les ressources limitées soient affectées aux projets les plus urgents.
3)	Le Directeur du BDT est invité à continuer de promouvoir activement la mise en œuvre de l'Alliance de l'innovation et de l'entrepreneuriat au service du développement du numérique, à conclure des partenariats plus nombreux et plus étroits avec les membres, à améliorer en permanence la capacité de gestion de projets et l'efficacité de la mise en œuvre, et à accentuer encore l'effet catalyseur des ressources budgétaires de l'UIT sur les investissements extérieurs.
______________
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